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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Rennes, le 6/03/2024 

 
 

NOUVEL HÔPITAL DE QUIMPERLE 

Point d’étape sur le projet de construction 
 

L’ambition du nouvel hôpital de Quimperlé : construire un plateau de soins d’excellence ouvert sur la 

ville, au service de la population.  

 

L’hôpital de Quimperlé est le second pôle d’activité du Groupe Hospitalier Bretagne Sud (GHBS). 

Labellisé "hôpital de proximité" par l’ARS Bretagne depuis 2021, il garantit un accès à des soins de qualité 

à la population par un plateau complet d’urgences, d’hospitalisation, de consultations spécialisées et 

d’imagerie. Ouvert en 1962, il ne répond toutefois plus aux standards d’accueil hôtelier, ni au 

développement des activités. 

 

Dans ce contexte, le projet de construction du nouvel hôpital a été validé en 2022 par l’ARS Bretagne 

dans le cadre du Ségur de la santé, avec une aide à l’investissement initialement prévue à hauteur 19  

millions d’euros et revalorisée à hauteur de 23 millions d’euros pour accompagner ce projet structurant 

pour le territoire. Ce projet d’installation de 250 lits et places estimé à 64 millions d’euros en 2022, a été 

réévalué à hauteur de 70 millions d’euros après actualisation des coûts de construction et à l’issue d’un 

travail d’optimisation. Son ouverture est prévue en 2028. 

 

Cette opération repose sur un partenariat fort entre deux acteurs importants pour l’offre de soins du 

territoire : le Groupement Hospitalier Bretagne Sud (GHBS) et l’Hospitalité Saint Thomas de Villeneuve 

(HSTV), gestionnaire de la Maison Saint-Joseph à Quimperlé, dont les activités de soins médicaux et de 

réadaptation vont être intégrées au projet immobilier. 

 

Permettant de conforter l’offre de soins, cette modernisation permettra de répondre aux exigences en 

matière de qualité et de sécurité des prises en charge et d'amélioration des conditions d’accueil et 

d’hébergement des patients tout en améliorant significativement les conditions de travail et 

l’attractivité pour les professionnels. Le regroupement des activités du GHBS et d’HSTV favorisera les 

mutualisations et l’efficience des services apportés. 
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Un comité de pilotage du projet a été installé le mardi 05 mars 2024, associant l’ensemble des parties 

prenantes, pour suivre la bonne mise en œuvre du projet  

Cette instance réunit la direction du GHBS, HSTV, les élus des collectivités territoriales concernés, les 

parlementaires et les services de l’Etat qui auront à intervenir techniquement dans l’avancement du 

projet. 

Ainsi, le 5 mars dernier, y siégeaient notamment : Erwan BALANANT, Député du Finistère 

(8° circonscription), Sébastien MIOSSEC, Président de Quimperlé Communauté, Michaël QUERNEZ, 

Maire de Quimperlé, Elise NOGUERA, Directrice générale de l’ARS Bretagne, Jean-Christophe PHELEP, 

Directeur du Groupement hospitalier Bretagne Sud et Mathias MAURICE, Directeur général du groupe 

Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve. 

Lors de ce premier comité de pilotage, l’Etat et les élus ont rappelé leur engagement pour faire aboutir 

rapidement ce projet d’investissement majeur, avec pour fil conducteur le projet médico-soignant 

élaboré par le GHBS et HSTV, en lien avec l’ensemble des partenaires du territoire. 

 

A cette occasion, l’ARS Bretagne a annoncé l’octroi d’une aide complémentaire de 4 millions d’euros au 

GHBS, soit une aide à l’investissement de 23 millions d’euros représentant un tiers du coût total du 

projet. Ce soutien exceptionnel démontre ainsi la volonté de l’Etat à soutenir ce projet et à tenir les 

engagements pris au moment de la fusion, d’investir sur le site hospitalier de Quimperlé pour conforter 

l’accès et l’offre de soins de proximité du GHBS. 

 

Le comité de pilotage a donné également le feu vert au lancement de l’avant-projet définitif et au dépôt 

du permis de construire. 

 

Le calendrier : l’ouverture du nouvel hôpital prévue pour 2028 

 

• Première étape : le choix du cabinet d’architecture en janvier 2023 

Des groupes de travail composés de 70 professionnels du GHBS et de la Maison Saint-Joseph se sont 

réunis en 2022 pour préciser leurs attentes pour les futurs locaux et analyser les projets proposés. Le 

projet du cabinet d’architecte Chabanne a été retenu en janvier 2023. Les groupes utilisateurs ont 

élaboré l’avant-projet sommaire en 2023. En ligne de mire pour 2024 : le lancement de l’avant-projet 

définitif et le dépôt du permis de construire en mars. 

 

• Le site Villeneuve entièrement reconstruit d’ici 4 ans 

Le projet nouvel hôpital Villeneuve va permettre la modernisation complète du site :  

- Augmentation des lits de Médecine pour répondre au vieillissement de la population 

- Regroupement des unités de soins de réadaptation de Bois-Joly, Maison Saint-Joseph et 

Villeneuve  

- Ouverture d’un plateau mutualisé de réadaptation, avec des espaces et équipements modernes 

- Des conditions d’hospitalisation adaptées aux personnes souffrant de troubles Alzheimer ou 

apparentés 

- Un développement des activités à la journée : plateau de consultations complet, hôpitaux de 

jour gériatrique et de médecine, prévention des chutes, polyvalent, cardio-vasculaire, 

nutritionnel  
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• Début des travaux prévu en janvier 2025 :  

 

- Le chantier débutera par la déconstruction de l’ancien bâtiment de géronto-psychiatrie et du 

centre périnatal de proximité. Ces activités seront relocalisées transitoirement hors du site 

Villeneuve pour garantir la continuité de l’offre pendant les travaux. 

 

- L’installation de la base de chantier interviendra dans la suite, pour une durée estimée des 

travaux de 3 ans et demi. Un bâtiment de 20 000 m2 sera construit sur le site de la Villeneuve. 

 

- Les activités du bâtiment actuel se poursuivront pendant les travaux, en site occupé. 


